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OBJECTIFS 

La CPTS est une coordination territoriale autour de l’organisation des soins et des parcours de 
patients, à l’initiative des professionnels de santé.  
 
Elle vise à répondre aux défis auxquels notre système de santé est confronté, à savoir :  
- Des soins de ville insuffisamment structurés pour faire face aux enjeux du virage ambulatoire, 
de la démographie médicale et de la croissance des maladies chroniques.  
- Un sentiment d’isolement de certains professionnels de santé, un exercice coordonné 
insuffisamment développé et un cloisonnement, notamment entre les professionnels de santé de 
ville et l’hôpital.  
 

L’objectif est de travailler ensemble au sein d’un territoire donné en assurant une meilleure 
coordination dans les actions et en structurant des parcours de santé 
 

Chaque communauté de santé s’organise autour d’un projet de santé déterminé à partir des 
besoins identifiés par les professionnels et d’un diagnostic territorial.  
 



 FINANCEMENTS  

Ils sont de deux types:  
 

- Les financements portés par l’ARS:  
 

- Un crédit d’amorçage pour indemniser le temps passé à l’élaboration du projet 
-  Une aide au recrutement d’un coordinateur 

 
- Les financements portés par l’Assurance maladie 
 

Un financement pérenne pour le fonctionnement de la CPTS et la mise en place des missions 
dans le cadre de l’Accord Conventionnel Interprofessionnel (ACI) . 
 
Financement compris entre 287 000€ et 580 000€ en fonction de la taille de la CPTS et de 
l’atteinte des objectifs 
 



 LA SITUATION EN HAUTE-GARONNE EN  JANVIER 2024 

L’accompagnement des projets est mené conjointement par l’URPS-DDARS-CPAM-ELSM-MSA 
 

Retrouvez  la carte des CPTS  présentes ou en projet dans le département de la Haute-Garonne 
cartographie CPTS 2024 
 
 

https://www.ameli.fr/haute-garonne/exercice-coordonne/actualites/les-structures-d-exercice-coordonne-de-haute-garonne-en-un-simple-clic


 EN SAVOIR SUR LES CPTS  

Sur Ameli.fr : accord-cadre-interprofessionnel 
 
Sur les sites de nos partenaires 
•https://www.guichet-cpts-occitanie.org/ 
•https://www.forms-etc.fr/jai-un-projet/monter-une-cpts 
 

Sur You Tube 
•témoignages acteurs locaux 
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